
STRADE DEL CINEMA

Festival International du Cinéma Muet mis en musique – Concours Jeunes

Sélections les 1er et 2  juin 2004 à Liège
Concours du 5 au 8 août 2004 à Aoste

En collaboration avec le Conservatoire Royal de Musique de Liège

Le Festival  Strade del Cinema se compose d’une Section Big (réservée aux
compositions originales de grandes personnalités de la scène musicale internationale,
sans aucune distinction de genre ou de style) et d’un Concours Jeunes. Celui-ci est
une rétrospective de courts  et moyens métrages muets mis en musique live par de
jeunes  compositeurs  et  musiciens  européens,  sélectionnés  sur  la  base  d’une
composition jouée live pendant des sessions de sélections qui se déroulent tous les ans
entre la fin du mois de mai et le début du mois de juin, à Aoste et ailleurs, sur la base
d’un court métrage-test.

Pour la première année, des sélections auront lieu à Liège les 1er et 2 juin 2004.
Le Concours en lui-même (du 5 au 8 août 2004 à Aoste) consiste en la création d’une
composition  originale  pour  un  court  métrage  de  30  minutes,  jouée  live  lors  du
Festival. Les meilleures compositions du Concours Jeunes seront publiées sur un CD.

Les inscriptions se font par internet sur le site www.stradedelcinema.it où toutes
les infos complémentaires peuvent également être obtenues.

NB  :  Il  existe  également  un  stage  (du  5  au  13  juin)  destiné  à  de  jeunes
compositeurs de musique pour images. 

Règlement du concours

Art.  1 :  L’Association  Culturelle  Strade  del  Cinema®  annonce  l’ouverture  d’un
Concours international pour une composition musicale originale, qui fera l’objet d’un
concert  lors  de  l’édition  2004  du  Festival  International  du  Cinéma  Muet  mis  en
musique Strade del Cinema® (Aoste, Italie, du 4 au 14 août 2004).

Art.  2 :  Le Concours s’adresse à des musiciens (solistes ou groupes), étudiants de
Conservatoire, élèves d’écoles de jazz, autodidactes, de toute nationalité, ayant moins
de 35 ans à la date du 15 mai 2004. Pour ce qui concerne les ensembles musicaux, il
faut calculer la moyenne de l’âge de leurs membres.

Art.  3 :  Les  candidats  désirant  participer  à  la  sélection  doivent  remplir  la  fiche
d’inscription disponible sur le site internet www.stradedelcinema.it et l’envoyer, avant
le 15 mai 2004, à l’adresse de courrier électronique selezioni@stradedelcinema.it.

Art. 4 : L’accès à la sélection est soumis au payement des droits d’inscriptions – 50,00
(cinquante)  euros,  non remboursables  –  par  mandat  postal  adressé  à  Associazione
Culturale  Strade  del  Cinema,  regione  Borgnalle  10/e,  11100  Aoste,  Italie,  en
mentionnant comme cause du mandat “ Sélection 2004 ”, avant le 15 mai 2004.

Art. 5 : Les candidats recevront par courrier une copie VHS d’un court métrage muet,
pour lequel ils écriront une composition qu’ils joueront lors des sélections officielles
qui auront lieu à Liège les 1er et 2 juin 2004.



Art.  6 :  Les  compositions  jouées  lors  des  sélections  seront  évaluées  par  un  jury
d’experts sur la base de trois critères : composition, exécution et cohérence par rapport
aux  images.  Le  jury donnera  une  note  exprimée  en  centièmes.  Les  huit  premiers
musiciens  (solistes  ou  groupes)  du  classement  général  seront  sélectionnés  pour
participer au Concours Jeunes du Festival Strade del Cinema® qui aura lieu à Aoste
du 5 au 8 août 2004.

Art.  7 :  Chacun des  musiciens  sélectionnés  recevra un  court  métrage de  25  à  30
minutes,  à  mettre  en  musique  lors  des  soirées  officielles  du  Concours  Jeunes  du
Festival Strade del Cinema®. Une copie VHS avec timecode du film qui leur sera
attribué sera envoyée par courrier aux musiciens sélectionnés.

Art.  8 :  L’inscription  au  Concours  implique  l’acceptation  sans  réserves  de  ce
règlement.

Art.  9 :  L’Association se réserve la faculté d’apporter en cas de force majeure les
modifications nécessaires à ce règlement.

Art. 10 : Pour toute contestation pouvant survenir, attribution est faite au Tribunal
d’Aoste.

Renseignements     :

Michaël ISMENI

Centre Culturel Les Grignoux – rue Sœurs de Hasque, 9 – 4000 Liège

Tél. : 04 222 27 78 – fax : 04 222 31 78

michael.ismeni@grignoux.be

www.grignoux.be

www.stradedelcinema.it/fra/index.html


